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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

IlEGLEllVlliJNT CONJODifT nO 28 de 1979 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~-=-.=-=-

relatif a la duree du onndat des Conseils Regionaux 

-=-

LES CmmSSAIIlES-RE.SIDENTS DE FRilNCE ET ])E SA 1'IlAJESTE l3RITANNIQ,1JE 
1,UX NOUVELLES-HEBRIDES 

- va le Protocole franco-britannique de 1914, 

- va l'Eohange de Lettres du 15 Septenbre 1977 nodifie par 
l'Eohange de Lottres du 18 Septenbre 1979 entre les 
Gouvernenents de la Republique Fra.ngaise et du Royaume
Uni de Grande-Bretab~e at d'Irlande du Nord, 

- VU l'Echo.nge do Lettres du 23 Octobre 1979 entre les 
Gouvernenents de la Republique Frangaise et du Royaume
Uni de Grande Bretaone et d'Irlande du Nord, relatif a 
10. creation de Regions aux NouvelleS-Hebrides, 

Le Conseil des Ministres, consulte dans sa seance du 24 Octobre 
1979, 

ARRETENT 

iU(TICLE I. - Les Conseils Iiegionau.1C sont, sauf en cas de dissolu
tion anticipee, renouveles le 14 Novenbre 1982. 

ARTICLE 2.- Le Present Reglenent conjoint, qui sera enregistre, 
publie et cOLlliluuique part out ou besoin sera, entrera 

en vigueur pour conpter de la date de sa publication au Journal 
Officiel des Nouvelles-Hebrides. 

Le COElr.lissaire-Resident 
de Sa jVhjaste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides, 

!J.. C. STUART 

Fait a Port-Vila, le 25 Octobre 1979 

Le Delegue Extraordinaire de la 
Republiqua Frangaise aux 

Nouvelles-Hebrides, 

J-J ROBEnT 


